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4.3 Résiliation

Le	présent	engagement	peut	être	résilié	en	tout	temps	
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de  
trois mois . En ce cas, madame Joyal aura droit, le cas 
échéant,	à	une	allocation	de	départ	aux	conditions	et	sui-
vant les modalités déterminées à la section 5 du chapitre II 
des règles prévues au décret numéro 450-2007 .

4.4 Échéance

À	la	fin	de	son	mandat,	madame Joyal demeure en 
fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée  
de nouveau .

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame Joyal 
se termine le 5 février 2028 . Dans le cas où le ministre 
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de membre 
de	la	Commission,	il	l’en	avisera	dans	les	six	mois	de	la	
date d’échéance du présent mandat .

6. ALLOCATION	DE	TRANSITION

À	la	fin	de	son	mandat	de	membre	de	la	Commission,	
madame Joyal recevra, le cas échéant, une allocation de 
transition	aux	conditions	et	suivant	les	modalités	prévues	
à la section 5 du chapitre II des règles prévues au décret 
numéro 450-2007 .

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle .
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Gouvernement du Québec

Décret 91-2023, 25 janvier 2023
Concernant le renouvellement du mandat de madame 
Chantal Denommée comme membre à temps partiel du 
Tribunal administratif des marchés financiers

Attendu	qu’en	vertu	de	 l’article	 96	de	 la	Loi	 sur	
l’encadrement	du	secteur	financier	 (chapitre	E-6.1)	 le	
Tribunal	administratif	des	marchés	financiers	est	com-
posé de membres nommés par le gouvernement dont il 
détermine le nombre;

Attendu	 qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 115 .15 .15 de cette loi la durée du mandat d’un membre 
du Tribunal est de cinq ans;

Attendu	qu’en	vertu	de	 l’article	101	de	 la	Loi	sur	 
l’Autorité	des	marchés	financiers	(chapitre	A-33.2),	tel	
qu’il	se	lisait	le	12	juillet	2018,	le	gouvernement	fixe	la	
rémunération,	les	avantages	sociaux	et	les	autres	condi-
tions de travail des membres du Tribunal;

Attendu	qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’article	8	
du Règlement sur certaines mesures transitoires pour 
l’application	de	la	Loi	visant	principalement	à	amélio-
rer	l’encadrement	du	secteur	financier,	la	protection	des	
dépôts d’argent et le régime de fonctionnement des insti-
tutions	financières,	édicté	par	le	décret	numéro	1474-2018	
du 19 décembre 2018, les articles 115 .15 .16 à 115 .15 .19 
de	 la	 Loi	 sur	 l’encadrement	 du	 secteur	 financier	 ne	 
s’appliquent pas au renouvellement du mandat des 
membres	du	Tribunal	administratif	des	marchés	financiers	
jusqu’à	la	fin	d’une	période	de	douze	mois	suivant	la	date	
de l’entrée en vigueur du premier règlement pris en vertu 
de l’article 115 .15 .17 de cette loi;

Attendu	qu’en vertu de l’article 9 de ce règlement les 
dispositions	de	la	Loi	sur	l’Autorité	des	marchés	financiers	
relatives	à	la	rémunération,	aux	avantages	sociaux	et	aux	
autres conditions de travail des membres du Tribunal admi-
nistratif	des	marchés	financiers,	telles	qu’elles	se	lisaient	le	
12 juillet 2018, demeurent applicables malgré l’entrée en 
vigueur des nouvelles dispositions à cet égard édictées par 
l’article 631 du chapitre 23 des lois de 2018;

Attendu	 que madame Chantal Denommée a été 
nommée membre à temps partiel du Tribunal administratif 
des	marchés	financiers	par	le	décret	numéro	562-2018  
du 2 mai 2018, que son mandat viendra à échéance le 
1er mai 2023 et qu’il y a lieu de le renouveler;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances	:

Que madame Chantal Denommée, avocate, soit nommée 
de nouveau membre à temps partiel du Tribunal adminis-
tratif	des	marchés	financiers	pour	un	mandat	de	cinq	ans	à	
compter du 2 mai 2023;

Que	 le	 taux	 horaire	 versé	 à	 madame	 Chantal	
Denommée, lorsque ses services sont requis pour agir 
comme membre à temps partiel du Tribunal administratif 
des	marchés	financiers,	soit	calculé	de	la	façon	suivante	:

—	maximum	de	l’échelle	de	traitement	applicable	aux	
membres à temps plein du Tribunal administratif des  
marchés	financiers	+	20	%	pour	 compenser	 l’absence	
d’avantages	sociaux	÷	261	jours	ouvrables	÷	7	heures;

Que madame Chantal Denommée soit remboursée des 
frais	de	voyage	et	de	séjour	occasionnés	par	l’exercice	de	
ses	fonctions	conformément	aux	Règles	sur	les	frais	de	
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déplacement des présidents, vice-présidents et membres 
d’organismes	gouvernementaux	adoptées	par	le	gouverne-
ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 
et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	
apportées .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Décret 92-2023, 25 janvier 2023
Concernant le renouvellement du mandat de membre 
et la qualification comme membre indépendante du 
conseil d’administration de l’Autorité des marchés 
financiers

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	19.18	de	la	Loi	sur	
l’encadrement	du	secteur	financier	(chapitre	E-6.1),	l’Auto-
rité	des	marchés	financiers	est	administrée	par	un	conseil	
d’administration composé de onze à treize membres 
nommés par le gouvernement, dont le président du conseil 
et le président-directeur général et tous les membres du 
conseil	 d’administration,	 à	 l’exclusion	 du	 président- 
directeur général, doivent, de l’avis du gouvernement, se 
qualifier	comme	administrateurs	indépendants;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	3.1	de	la	Loi	sur	
la gouvernance des sociétés d’État (chapitre G-1 .02), les 
membres du conseil d’administration d’une société, autres 
que le président de celui-ci et le président-directeur géné-
ral, sont nommés par le gouvernement en tenant compte 
des	profils	de	compétence	et	d’expérience	approuvés	par	
le	conseil	et	 la	durée	de	 leur	mandat	ne	peut	excéder	
quatre ans;

Attendu	que, en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle	144	de	la	Loi	modifiant	diverses	dispositions	légis-
latives	principalement	dans	le	secteur	financier	(2021,	
chapitre 34), le mandat des membres du Conseil consul-
tatif de régie administrative, autres que le président-
directeur général et le président du Conseil, en fonction 
le	7	décembre	2021	est,	aux	mêmes	conditions,	poursuivi	
à titre de membre du conseil d’administration de l’Autorité 
des	marchés	financiers	pour	sa	durée	non	écoulée;

Attendu	que, en vertu de l’article 155 de cette loi, 
modifié	par	 le	chapitre	19	des	 lois	de	2022,	 le	décret	
numéro 666-2004 du 30 juin 2004 (2004, G .O ., 3509) 
s’applique	 aux	membres	 du	 conseil	 d’administration	
de	 l’Autorité	des	marchés	financiers,	 à	 l’exclusion	du	 
président-directeur général, avec les adaptations 
nécessaires;

Attendu	que	madame	Nicole	Gadbois-Lavigne	 a	
été nommée de nouveau membre du Conseil consul-
tatif de régie administrative le 6 novembre 2019 par le 
ministre	des	Finances,	que	son	mandat	s’est	poursuivi	le	
8 décembre 2021 à titre de membre du conseil d’admi-
nistration	de	l’Autorité	des	marchés	financiers,	que	son	
mandat	est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	le	renouveler	et	de	la	
qualifier	comme	membre	indépendante;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances	:

Que	madame	Nicole	Gadbois-Lavigne,	retraitée,	soit	
nommée	de	nouveau	membre	et	qualifiée	comme	membre	
indépendante du conseil d’administration de l’Autorité 
des	marchés	financiers	pour	un	mandat	de	quatre	ans	à	
compter des présentes;

Que le décret numéro 666-2004 du 30 juin 2004 
concernant le remboursement des frais des membres du 
Conseil	consultatif	de	régie	administrative	et	les	modifi-
cations qui pourront y être apportées continuent à s’appli-
quer	à	madame	Nicole	Gadbois-Lavigne	nommée	en	vertu	
du présent décret, avec les adaptations nécessaires et 
conformément	à	l’article	155	de	la	Loi	modifiant	diverses	
dispositions législatives principalement dans le secteur 
financier	(2021,	chapitre	3),	modifié	par	la	Loi	renforçant	
la	gouvernance	des	sociétés	d’État	et	modifiant	d’autres	
dispositions législatives (2022, chapitre 19) .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Décret 93-2023, 25 janvier 2023
Concernant la nomination de madame Julie Desbiens 
comme juge de la cour municipale de la Ville de 
Saint-Hyacinthe

Il	est	ordonné, sur la recommandation du ministre 
de la Justice :

Que	madame	Julie	Desbiens	de	Shefford,	avocate	et	
membre du Barreau du Québec, soit nommée en vertu 
des	articles	32	et	38	de	la	Loi	sur	les	cours	municipales	 
(chapitre C-72 .01), durant bonne conduite, par commission 
sous le grand sceau, juge de la cour municipale de la Ville 
de	Saint-Hyacinthe,	pour	exercer	les	juridictions	prévues	
par les articles 27, 28 et 29 de cette loi;
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